Discours de Jean-Jack QUEYRANNE, 
Président du Conseil régional Rhône-Alpes
Ouverture du Congrès international 
«La santé mentale face aux mutations sociales »

Monsieur le Préfet de Région, Monsieur le Sénateur Maire de Lyon, Monsieur le Directeur de l’Agence Régionale d’Hospitalisation, Monsieur le Président, Monsieur le Directeur de l’ORSPERE-ONSMP, Monsieur le Directeur général du Centre hospitalier Le Vinatier, Monsieur le Président de la Commission Médicale d’Etablissement du Vinatier, Mesdames, Messieurs, 

Lorsque Jean FURTOS m’a demandé, il y a quelques mois, de participer à l’ouverture de votre Congrès international, j’ai tenu à l’assurer de ma présence tant je pense que la problématique complexe de la santé mentale de nos concitoyens est devenue l’une des préoccupations majeures de notre société.
Persistance d’un chômage de masse et durcissement du chômage de longue durée, perte de repères, difficultés de la vie quotidienne, violences familiales et sociales, montée des pandémies comme le sida… La difficulté de vivre dans notre société moderne entraîne chaque jour nombre de nos concitoyens -de tous âges et de toutes conditions- dans la spirale de l’exclusion, de la fragilisation psychologique et de la souffrance mentale.

Extrêmement difficile à appréhender, souvent minimisée ou déniée, cette souffrance est loin d’être l’expression systématique d’une maladie mentale, même si elle se révèle aliénante pour l’individu qui en est atteint. 

Expression d’un profond mal-être qui place la personne dans un face à face impossible avec la réalité, ce vécu personnel traduit d’abord l’isolement extrême de nos concitoyens, dans la vie quotidienne bien sûr, mais aussi dans des situations violentes, comme les catastrophes naturelles ou industrielles, les attentats, voire dans d’autres pays, les guerres.

Sous toutes ces formes, la violence est omniprésente, mettant en grave danger la santé mentale des individus, de leurs familles et accentuant les risques de rupture avec leur environnement social et économique. 

Le Docteur Jean Furtos le sait. Je suis particulièrement sensible à la question de la santé mentale. Nous nous connaissons depuis longtemps et, en tant qu’ancien Maire de Bron, j’ai une double approche de cette problématique :
· Au sein du milieu hospitalier tout d’abord et je sais tout le travail accompli par l’équipe du Vinatier que j’ai rencontrée à de nombreuses reprises ;

· dans la proximité avec les habitants de Bron ensuite, que j’ai côtoyés dans leurs soucis et leurs difficultés quotidiennes. 

Je me souviens aussi, Docteur Furtos, que nous avons consacré le premier colloque à la santé mentale il y a tout juste dix ans. 

A l’époque, j’étais le seul élu à être présent parmi les professionnels de la santé. 

Je sais combien vous êtes attentifs au fait que la psychiatrie ne soit pas un acte isolé, séparé de son contexte social ou une intervention en bout de course quant tout acte a été précédemment essayé.

Vous agissez pour que le praticien soit partie intégrante d’équipes de nature pluridisciplinaire qui travaillent sur le terrain. 

Aujourd’hui, en tant que Président de la Région Rhône-Alpes, je veux vous rappeler tout mon soutien pour la dynamique que vous engagée sur ce grand thème de santé publique. 
Car la santé mentale de nos concitoyens ne saurait être réduite à l’approche médicale de pathologies troubles, source de méfiance, voire de défiance exprimée par nos contemporains.

La santé mentale fait partie de notre capital. Elle atteste de notre capacité à vivre pleinement notre projet de vie. Le bon fonctionnement du mental favorise les activités productives de sens et porteuses de lien social. Il permet à chacun d’être capable de s’adapter aux changements et de faire face.
A l’inverse, la désespérance, le renfermement sur soi, mais aussi des comportements violents ou addictifs, sont le signe d’une érosion de ce capital, érosion provoquée par notre environnement ou, plus précisément, par l’incapacité de trouver sa place et d’être valorisé par cet environnement. 
Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, la maladie mentale, y compris dans son expression autodestructrice absolue qu’est le suicide, arrive au second rang de morbidité par maladies, devancée seulement par l’insuffisance coronarienne. 

Le monde scientifique et médical tire la sonnette d’alarme depuis de nombreuses années, face à ce fléau de notre société contemporaine, qui n’épargne aucun pays, aucun niveau de vie.
Il est de notre devoir d’élus de mettre en œuvre des politiques de santé publique adaptées aux besoins et attentes de nos concitoyens. 

La santé mentale en est une des dimensions, tant elle vise à contribuer à la qualité de vie, à l’insertion sociale et à la pleine participation de chacun à la vie sociale, civique et économique de nos territoires. 
Parler de santé mentale, ce n’est pas se contenter de l’acte thérapeutique, c’est être attentif à l’accompagnement social, à l’accès à la formation et à l’orientation, à la mobilité, à la création d’emplois et au retour à l’emploi… toutes dimensions qui ne peuvent être efficaces que coordonnées. 

A ce titre, l’organisation de votre Congrès apportera une contribution directe à l’adaptation de nos politiques aux évolutions et aux réalités de notre société ; au même titre, par exemple, que la contribution apportée par la Mission Régionale d’Information sur l’Exclusion (MRIE) à laquelle participe notre collectivité.

En tant que Président de la Région Rhône-Alpes, je veux aussi apporter ma contribution à vos travaux, en vous faisant part de nos priorités d’action. 
La santé mentale figure au titre des actions retenues par le Contrat de Plan Etat-Région 2000-2006. C’est une première. Je m’en réjouis.

J’ai créé, au lendemain de mon élection, un siège de Vice Président délégué à la Santé et au Sport, confié à Thierry Philip, éminent pédiatre et cancérologue. 

J’ai également créé une Commission Santé-Solidarité, dont j’ai confié la Présidence à Sylvie Guillaume, Adjointe aux Affaires sociales à la Mairie de Lyon.
Avec les partenaires institutionnels et associatifs de la santé publique en Rhône-Alpes, nous avons engagé, dès cet été, une réflexion préalable à la définition d’une politique régionale de santé publique, qui intègre évidemment la dimension de la santé mentale. 
En tant que Vice Présidente déléguée aux Formations professionnelles, Christiane Demontes est associée à cette démarche qui atteste de notre approche transversale de cette question.

Je veux vous dire que la Région participera pleinement au Groupement Régional de Santé  Publique, dans l’objectif d’élaborer le Schéma Régional de Santé Publique. 
En revanche, nous n’envisageons pas de nous inscrire dans le financement d’équipements hospitaliers au titre des expérimentations prévues par la Loi du 13 août 2004. 
Je pense qu’il s’agit là d’une responsabilité de l’Etat.

Parmi les grandes priorités de la politique que je veux mener en matière de santé publique, la prévention des conduites à risque constitue un levier de notre action. 
Compte tenu des compétences de la Région, nous voulons décliner nos actions de prévention auprès des lycéens et des apprentis de Rhône-Alpes.

Une autre priorité de notre action est la mise en réseau des compétences et la concertation avec tous les acteurs. 
Votre congrès participe de cette nécessaire confrontation des idées entre la science et le politique.
Dans le même esprit, j’accueillerai en fin de semaine, au siège de la Région, le premier Forum des associations de la prévention santé. 

L’avenir de la santé mentale de nos concitoyens passe par cette mise en commun de nos savoir-faire et de notre expertise, dans le respect des compétences de chacun.
L’objectif que nous nous sommes fixé est de mieux vivre ensemble et de permettre à nos concitoyens de trouver leur place dans notre société et d’en être les acteurs de son évolution.

Nous sommes mobilisés, tous ensemble, contre la marginalisation et l’exclusion. C’est un devoir de solidarité.

Je vous remercie. 
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